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Texte de la question

M. Vincent Ledoux appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre de la transition écologique,
chargée de la biodiversité, sur les rapaces victimes de tirs. Considérés comme de bons indicateurs biologiques de
l'état et de l'évolution de l'environnement de par leur place dans la chaîne alimentaire, les rapaces sont
particulièrement sensibles à la présence de polluants, à l'abondance de leurs proies et aux modifications de leurs
habitats. Les rapaces, espèces emblématiques et fragiles, sont protégés depuis plusieurs dizaines d'années. Depuis 8
ans, le nombre de rapaces abattus est quasi constant et ils restent la cible privilégiée de certains délinquants. Si ces
faits restent isolés, pas moins d'une trentaine de rapaces victimes de tirs ont été accueillis dans les seuls centres de
soins de la LPO et ses partenaires depuis le début de l'année 2021. Si des enquêtes sont menées par les autorités
compétentes, les auteurs des tirs sont malheureusement trop peu souvent retrouvés et les condamnations sont trop
rares. Les rapaces ont failli disparaître dans le courant du XIXe et la première moitié du XXe siècle. Bien qu'en
meilleure santé grâce aux efforts de conservation, ils sont encore victimes d'une triple peine : persistance des
empoisonnements intentionnels et contamination de l'environnement notamment par les pesticides ; dégradation des
écosystèmes et perte de leurs habitats ; risques de mortalité sur les infrastructures linéaires de transport et d'énergie.
Ainsi, il lui demande les intentions du Gouvernement pour accentuer la sensibilisation des populations pour
protéger les rapaces, rappeler les peines encourues lors de tirs sur des rapaces et accroître les moyens mis à la
disposition des autorités pour retrouver les délinquants auteurs de ces tirs.

Texte de la réponse

  Depuis 1972, toutes les espèces de rapace sans exception sont protégées à l'échelle nationale. Les dispositions
réglementaires en la matière sont fixées à ce jour par l'arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. Au début des années 1970, les
populations de rapaces avaient pour la plupart décliné à un niveau très bas, en raison des persécutions
systématiques dont elles faisaient l'objet (tir, piégeage, empoisonnement). Ces persécutions ont d'ailleurs abouti à
l'éradication en France de plusieurs espèces au cours du vingtième siècle : Pygargue à queue blanche, Vautour
moine, Gypaète barbu dans les Alpes, Vautour fauve dans les Cévennes, Balbuzard pêcheur continental. La
situation s'est améliorée pour la plupart des rapaces depuis une vingtaine d'années grâce à la protection stricte et à
la mise en place de programmes spécifiques de conservation (surveillance, gestion, réintroduction) qui ont
contribué sensiblement à cette évolution. L'interdiction des pesticides organochlorés a également permis de rétablir
la situation de certains rapaces comme le Faucon pèlerin et l'Épervier d'Europe, qui ont pu ainsi retrouver une
grande partie de leur aire de distribution d'origine. Il s'agit donc d'une véritable réussite en termes de conservation
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 de la nature, qu'il convient de souligner. Après une phase de restauration des effectifs, la tendance actuelle de la
majorité des espèces de rapaces est maintenant à la stabilité. On relève toutefois encore des cas de destructions
volontaires de rapaces, via des tirs illégaux ou des empoisonnements. La peine encourue pour ce type de délit est de
3 ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende. Les inspecteurs de l'environnement de l'Office français pour la
biodiversité (1600 agents assermentés) sont habilités à rechercher et constater ces infractions. Ce sont des agents de
l'établissement commissionnés par la Ministre chargée de l'écologie et assermentés auprès des tribunaux. Le
ministère de la transition écologique ou ses services portent dorénavant plainte systématiquement dans les cas les
plus graves d'atteinte aux espèces protégées. Sur la base de ce constat, l'Office français de la biodiversité (OFB) va
installer cette année une cellule dédiée aux enquêtes sur le braconnage d'espèces dites à enjeux, dont les rapaces et
en particulier celles faisant l'objet d'un plan national d'actions. L'OFB a par ailleurs pris l'initiative d'une
sensibilisation des parquets sur les méthodes d'enquête pour ce type de délits et l'enjeu de cette lutte. Enfin, pour les
espèces de rapaces les plus menacés (Gypaète barbu, Vautour fauve, Vautour moine, Vautour percnoptère,
Pygargue à queue blanche, Balbuzard pêcheur, Faucon crécerellette et Milan royal), des plans nationaux d'actions
sont mis en œuvre sous l'égide du ministère de la transition écologique. Ces plans développent des mesures
destinées à renforcer le suivi de ces espèces et la sensibilisation des différents acteurs à leur préservation.
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